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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 4 Décembre 2025

1 – RAPPORT MORAL

1– Constat sur l’activité de Club

Au cours du dernier exercice, l’activité du Club est demeurée à un assez bas niveau.
On ne peut que répéter ce qui a été exposé l’an dernier à l’occasion de l’A.G.
Très souvent les permanences du jeudi se sont déroulées sans aucune visite d’adhérents. Des membres du bureau étaient présents, le plus souvent en nombre représentant plus de la moitié du bureau ; mais aucune demande d’assistance ne se manifestait. 
Nous continuons de penser, que le seul domaine où le Club peut se différencier est la mise à disposition gratuite d’un certain nombre de ressources informatiques : matériels et logiciels. C’est le cas en particulier de tout ce qui permet de gérer et d’organiser la numérisation de ses archives personnelles (support audio, diapositives, vidéos magnétiques, etc.).
C’est d’ailleurs dans ce domaine le plus souvent que les adhérents ont fait appel au Club.

2 – Vie du Club en 2024-2025

2.1 - Adhérents 
A ce jour, le Club compte 33 membres soit une quasi stabilité par rapport à l’an dernier.
Cette stabilité globale cache cependant des mouvements de sens contraire ; si quatre adhérents nous ont quittés, quatre adhésions ont aussi été enregistrées. Ces adhésions, qui portent parfois sur des actifs et non des retraités, nous ont encouragés à poursuivre un an de plus l’activité du Club.

Pour le nouvel exercice 8 membres n’ont pas encore manifesté l’intention de poursuivre l’aventure avec nous. Il est donc à craindre que dans quelques jours, nous devions constater de ce fait la perte de quelques adhérents. 
Si ceux-ci sont actifs et recourent souvent aux services du Club la situation peut perdurer, mais si ces membres n’ont comme seuls rapports avec le Club leur inscription et pour certains leur présence à l’AG, la question de la pérennité du Club se posera à nouveau.



2 – 2 L’évolution des moyens mis en œuvre 

En raison des craintes sur la pérennité du Club les investissements ont été réduits depuis maintenant deux ans.
1 - MATERIELS 

Au cours du dernier exercice le matériel dont dispose le Club n’a pas subi de changement important.
Il n’a toujours pas été donné suite au projet évoqué il y a deux ans de remplacer notre PC le plus ancien par un matériel plus récent. Il faut dire que depuis, tous nos PC fonctionnent sous Windows 11 même ceux qui n’étaient pas officiellement compatibles. Et nous sommes très satisfaits de cette solution.

2 - LOGICIELS 

Comme dit ci-dessus, tous nos PC sont désormais équipés de Windows 11.
Comme toujours, les logiciels installés sont régulièrement mis à jour et beaucoup plus facilement et rapidement grâce au routeur HUAWEI.  
Nous nous sommes intéressés cette année aux divers logiciels d’Intelligence Artificielle. Les possibilités sont certainement immenses et ce n’est que le début de cette technologie. Nous avions envisagé de souscrire à un abonnement sur le site de l’un d’entre eux. Nous sommes aujourd’hui plus hésitants devant la multitude des offres et les possibilités offertes gratuitement sur de nombreuses plateformes
Le renouvellement annuel des licences de e-monsite pour le développement et la mise à jour du site, le renouvellement pour un an de la redevance pour le nom de domaine clubmicro-aabf.fr et le prochain renouvellement de notre licence Malwarebytes pour 4 postes constituent des dépenses récurrentes en matière de logiciels.

3 - Les Permanences 

Les permanences sont restées assurées chaque jeudi pendant au minimum 2 heures sauf pendant la période des congés d’été. 

Nous nous efforçons de toujours bien vous accueillir avec l’aide d’une tasse de café ou d’une boisson fraîche. 
Les membres du bureau apprécient ces permanences qui constituent pour eux un bon moyen de connaître personnellement les adhérents du club, ainsi que leurs soucis ou leurs attentes. 

4 - Les moyens d’information 

4.1 La Newsletter 

La communication ponctuelle du Club vers ses adhérents est assurée par la Newsletter adressée par le canal du site du Club.
Pendant les deux mois, septembre et octobre, où les retraités ne pouvaient pas accéder aux locaux de la rue Radziwill, cette newsletter est devenue le seul lien entre le Club et ses adhérents.
Outre une présentation de la vie du Club, la Newsletter s’efforce de vous faire connaître les faits marquants dans le domaine du numérique
Si vous ne recevez pas cette Newsletter vous pouvez vous inscrire en ligne sur le site ou nous demander par mail de vous y inscrire.

4.2 Le site Internet

Le site Internet est normalement la source d’informations en continu pour les adhérents. Encore faudrait-il qu’ils le consultent !

Nous vous rappelons que le site comporte trois grandes subdivisions :
· Qui sommes-nous ?
· Le Club pour ses membres
· Les conseils du Club

Le site peut également être un vecteur d’information des membres vers le Club. Vous pouvez nous contacter et divers formulaires sont en ligne.

5 – L’assistance à distance 
Depuis plusieurs années, les membres du Bureau ont mis en œuvre des possibilités d’assistance à distance des adhérents qui éprouvent des difficultés avec le fonctionnement de leur équipement. Cette assistance consiste avant tout en conseils fournis par téléphone mais aussi, lorsque cela s’avère nécessaire, par la prise de contrôle à distance d’un ordinateur sous Windows, quelle que soit la version de son système d’exploitation. 
Il faut bien entendu disposer d’une liaison Internet en état de marche et que l’ordinateur à dépanner puisse au moins charger son système d’exploitation. 
Ensuite, l’adhérent qui veut se faire dépanner accrédite le Club pour la durée de l’intervention et tout se passe comme si l’intervenant du Club était sur place aux commandes de l’ordinateur malade. 
Quelques interventions de ce type couronnées de succès ont été réalisées au cours de ces dernières années. 
Pour faciliter l’accès à ce service il est désormais possible de le demander même en dehors de la permanence du jeudi ; l’opération est alors effectuée depuis le domicile de certains membres du Bureau.
Pour la bonne marche de ce service, il est prudent de fixer un rendez-vous de dépannage quelques jours au paravent par téléphone ou par mail adressé au Club.

6 – Divers 

6.1 Accès à nos locaux

Jusqu’à ces derniers mois le problème d’accès à nos locaux était réglé de façon satisfaisante même si les visiteurs devaient réussir à franchir la porte d’entrée de l’immeuble soit en profitant de l’entrée d’un autre visiteur soit en nous téléphonant.
La situation a considérablement évolué ces dernières semaines, et est peut-être encore susceptible de quelques aménagements.
Rappelons schématiquement le système :
· Le poste de garde qui fait l’angle à l’entrée de la rue Radziwill possède la liste des inscrits au Club. Il faut se présenter à ce poste de garde et demander l’accès au Club Micro.
· Le gardien vous demandera de justifier votre identité en présentant et en laissant soit votre badge de pensionné de la Banque soit votre carte d’accès au restaurant le Valois
· Il préviendra le Club Micro de votre visite ; celui-ci dépêchera quelqu’un pour vous accueillir.
· A la fin de votre visite, quelqu’un du Club vous accompagnera au poste de garde où vous pourrez récupérer votre badge avant de partir.
Comme vous le voyez ce n’est pas super simple et nous ne connaissons pas encore la procédure exacte si en plus de votre visite au Club, vous souhaitez faire un tour à la médiathèque ou la billetterie.
Au cours de l’AG, très vite une discussion générale s’est instaurée sur ces conditions d’accès qui ont été jugées ubuesques. Le rassemblement puis le départ des 11 personnes participant à l’ AG en a fourni une illustration frappante !

Tous les participants ont souhaité que soit votée la résolution ci-après qui a été adoptée à l’unanimité. 

Texte de la résolution

Les conditions actuelles d’accès au local du Club pour les retraités, qui forment l’essentiel des effectifs, constituent une impossibilité pratique de continuer à fonctionner ; sauf mise en place d’un système moins contraignant le Club décide dès maintenant de la fin de ses activités à l’issue du présent exercice soit le 30 juin 2026.

 
4.2 Cotisations

En 2026 l’immeuble où nous sommes installés va continuer de bénéficier de travaux de remise aux normes et rénovation partielle.
Ces travaux ne concernent pas directement notre local, ce qui nous permet de ne pas déménager, mais il est possible que l’accès en soit perturbé. Dès maintenant la salle de réunion où se tenait notre AG ces dernières années n’est plus disponible. 
Pour toutes ces raisons, le secrétariat de l’AABF a décidé de réduire à nouveau la cotisation à 15.40€ pour cette année.

4.3 Membres du bureau

Le bureau est actuellement composé de 7 membres, à savoir :
· J-P Bouchon	Président
· J Colomb		
· M-C Gourdin	Secrétaire 
· J-L Chambon	Trésorier adjoint
· J-M Gault
· J-C Girard
· J Mermoz	Trésorier

Ces sept membres se représentent et un appel est formulé pour trouver de nouveaux volontaires aptes à apporter des idées nouvelles.


2 – RAPPORT FINANCIER 

2.1 Budget 2025

Dépenses déjà engagées

Achat de matériels                                                  0


Achat de logiciels                                                290
              Malwarebyte           50
              Ccleaner                    60
              Abonnement site   180
Consommables                                                        0


Frais de réception (Café)                                      80

Total                                                                        370
	
Dépenses prévues 

Encre                                      200
Frais de l’A.G.                       300

Total                                                                      300

2.2 Budgets prévisionnels 2026

Dépenses de fonctionnement
Les dépenses prévues ont été réparties ainsi :

· Consommables			200
· Matériels : Achat et réparation			100
· Achat de logiciels			400
· Abonnement à IA			500
· Frais de réception			300
· TOTAL		1.500

Dépenses d’investissement
· 	Vu l’incertitude sur l’avenir du Club aucun budget d’investissement n’a été demandé pour 2026.



3 – RÉSOLUTIONS MISES AUX VOIX

1. Approuvez-vous le rapport moral ? Adoptée à l’unanimité
2. Approuvez-vous le rapport financier ? Adoptée à l’unanimité 
3. Aucun nouveau candidat ne s’étant porté volontaire pour faire partie du bureau, approuvez-vous la réélection des 7 membres du bureau actuel ? Adoptée à l’unanimité

· J-P Bouchon
· J-L Chambon
· J Colomb
· J-M Gault
· J-C Girard
· M-C Gourdin
· J Mermoz

4. Les conditions actuelles d’accès au local du Club pour les retraités, qui forment l’essentiel des effectifs, constituent une impossibilité pratique de continuer à fonctionner ; sauf mise en place d’un système moins contraignant le Club décide dès maintenant de la fin de ses activités à l’issue du présent exercice soit le 30 juin 2026.

Adoptée à l’unanimité	
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